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PARTIE DE LAPARTEMENT UTISEE PAR LE
SYNDIC POUR PASSAGE ANTENNE

Par manelle, le 18/10/2010 à 22:59

BONJOUR,

Ma question est la suivante. Je viens d acquerir un appartement en copropiete.je fais des
travaux et de constate qu une partie de mon cagibi qui devient ma cuisine est ferme. Cette
partie est accesible du couloir et est utilisee pour le passage des antennes television.
est ce que cette partie est ma propriete,ai je des droits dessus? merci cdt

Par Domil, le 18/10/2010 à 23:51

Lisez la description du lot

Par manelle, le 19/10/2010 à 21:15

BJR QUAND VOUS DITES LISEZ LA DESCRIPTION DU LOT QUE VOULEZ VOUS DIRE
PAR LA?

Par Domil, le 19/10/2010 à 22:44

Votre lot dans l'acte et dans la copro doit avoir une description. Voyez si le cagibi est à vous
ou non
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